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L’action politique a donc un rôle à

jouer. A cet égard, plusieurs options

sont envisagées à présent, mais il est

trop tôt pour évaluer les avantages et

les inconvénients de chacune d’elles.

… troisièmement, un changement

institutionnel et des politiques de

redistribution affaiblies

Les politiques sociale et fiscale de

l’emploi du pays ont aussi contribué

aux résultats observés. Les institu-

tions sociales continuent de jouer un

rôle redistributif dans la majorité des

pays analysés, en dépit d’un déclin de

la syndicalisation illustré dans le cha-

pitre 3 du rapport. En particulier, un

fort taux de syndicalisation, une

structure de négociation collective

mieux coordonnée et une meilleure

application des conventions collecti-

ves vont généralement de pair avec moins d’inégalité.

Cependant, il est difficile pour ces institutions de

contrecarrer les tendances globales issues de la mon-

dialisation. En général, il semble que le pouvoir de

négociation des employés soit affaibli, même dans les

pays qui connaissent des tensions sur le marché du

travail.

Un autre facteur important a été l’essor de l’emploi

atypique observé au cours des quinze dernières

années dans la majorité des pays (chapitre 4). En effet,

des emplois atypiques sont beaucoup moins rémuné-

rateurs que les emplois standards. Plus fondamentale-

ment, l’évolution des contrats de travail peut aussi

avoir contribué à l’affaiblissement du pouvoir de

négociation des travailleurs, en particulier des moins

qualifiés.

Enfin, la fiscalité est devenue moins progressive

dans l’immense majorité des pays et donc moins apte

à redistribuer les gains de la croissance économique.

Cela se traduit par une baisse des impôts sur les hauts

revenus (chapitre 5). Entre 1993 et 2007, le taux

moyen d’imposition sur les sociétés (pour tous les

pays pour lesquels des données existent) a été abaissé

de 10 points de pourcentage. Dans le cas des taux

d’imposition sur les revenus les plus élevés des per-

sonnes physiques, la baisse a été de 3 points de pour-

centage au cours de la même période. Le chapitre 5

montre également que la moindre progressivité de

l’impôt n’a généralement pas été compensée par une

politique sociale.

Baisser les impôts sur les hauts revenus ou les pro-

fits peut se justifier par des motifs d’efficacité écono-

mique. Cela peut même parfois répondre aux objec-

tifs d’équité dans certains cas – avec un effet de levier

général. Cependant, dans d’autres cas, ces baisses

d’impôts produisent des résultats moins favorables,

même dans la perspective d’un compromis efficacité-

équité. De la même manière, une protection sociale

plus forte, si elle est bien conçue, peut servir des

objectifs d’emploi. Le rapport donne des exemples de

ces politiques dans des pays ayant des niveaux de

développement économique différents. Le recours à

des transferts monétaires sous conditions représente

une intéressante innovation à cet égard.

Il est maintenant temps de faire avancer l’Agenda

pour le travail décent

Les faits consignés dans ce Rapport mondial sur le

travail montrent que, si les décideurs politiques sont

préoccupés par les inégalités excessives dans leur pays

tout en soutenant l’emploi, ils ont à leur disposition

un outil efficace. Le chapitre 6 indique que les pays

qui ont des institutions tripartites assez fortes, une

réglementation du travail et une protection sociale

bien conçues, et qui respectent les droits fondamen-

taux des travailleurs, réussissent bien, non seulement

en termes d’emploi mais aussi pour enrayer la hausse

des inégalités de revenus. C’est l’essence même de

l’Agenda pour le travail décent.

Faire avancer l’Agenda participerait à traiter les

conséquences sociales de la crise financière. En même

temps qu’une réforme de l’architecture financière,

cela contribuerait également à la création d’une éco-

nomie plus équilibrée et plus durable.
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Le Conseil d'administration du BIT traite de la crise
économique et se mobilise pour élaborer des 
stratégies de réponse fondées sur le travail décent

Le Conseil d’administration du BIT, lors
de sa 303e réunion en novembre 2008, a
commencé à élaborer des stratégies de
réponse en matière d’emploi et de politique
sociale, grâce au dialogue social, dans le but
de relever les défis de la crise économique
mondiale qui s’amplifie. Ce processus a
débuté alors que l’Agenda pour le travail
décent recevait un fort soutien de la part de
José Luis Rodriguez Zapatero, Président du
gouvernement espagnol, de Nicolas Sarkozy,
Président de la République française, Ban
Ki-Moon, Secrétaire général des Nations
Unies et Angel Gurria, Secrétaire général de
l’Organisation pour la coopération et le
développement économiques.

«La principale conclusion est que l’Agenda pour le
travail décent est un cadre stratégique approprié

pour affronter cette crise», a déclaré le Directeur
général du BIT, Juan Somavia. «Il contient un puis-
sant message: le dialogue tripartite avec les organisa-
tions d’employeurs et de travailleurs a un rôle central
à jouer dans le traitement de la crise économique et
dans l’élaboration de réponses stratégiques.»

L’OIT a constaté à travers de nouveaux rapports
que la crise économique mondiale s’amplifiait. Les
estimations préliminaires du BIT indiquent que le
chômage pourrait augmenter d’environ 15 à 20
millions de chômeurs en 2009 dans le monde, et le
nombre de travailleurs pauvres, vivant avec moins
de 2 dollars par jour, devrait aussi s’accroître.

«Cette situation exige d’agir rapidement», ont
affirmé le président et les vice-présidents tra-
vailleur et employeur du Conseil d’administration
du BIT dans un message spécialement consacré à la
crise financière et économique. «Nous avons
besoin de mesures complètes et coordonnées pour
minimiser la durée et la gravité du ralentissement
de l’économie mondiale, ainsi que pour parer à
d’éventuels dégâts sociaux et accélérer la reprise.»

Juan Somavia a été élu pour un troisième mandat comme Directeur général du Bureau international
du Travail (BIT) le 18 novembre. M. Somavia est le neuvième Directeur général en 89 ans d’histoire de
l’Organisation; il entamera officiellement son mandat de cinq ans en mars 2009.

JUAN SOMAVIA ÉLU POUR UN TROISIÈME MANDAT DE DIRECTEUR GÉNÉRAL DU BIT
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peuvent être consultés sur: http://www.ilo.org/global/What_we_do/Officialmeetings/gb/GBSessions/
GB303/lang--fr/commId--ALL/WCMS_098006/index.htm.
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Le travail décent
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Cet automne, des réunions interna-
tionales très importantes se sont tenues
à Oslo, Monrovia et New York pour
débattre de la façon dont le travail
décent pouvait devenir une réalité dans
le monde entier. Lors d’une réunion à
Oslo, en Norvège, le 5 septembre, le
Directeur général du BIT Juan Somavia
a plaidé pour une mondialisation créa-
trice de travail décent, alors que les par-

ticipants de haut niveau à une réunion
à Monrovia, au Libéria, le 10 septembre
ont demandé aux pays africains et aux
partenaires du développement de faire
du travail décent une «réalité en
Afrique». Et à New York, les partici-
pants ont abordé les défis auxquels sont
confrontés les Objectifs du Millénaire
pour le développement (OMD).

A la réunion d’Oslo, organisée par le gouverne-
ment norvégien et les organisations de travailleurs et
d’employeurs du pays, M. Somavia a alerté sur les
répercussions d’une mondialisation qui ne serait «ni
équilibrée, ni juste, ni durable» et a plaidé en faveur
«de davantage de cohérence politique pour appuyer
la justice sociale au service d’une mondialisation
équitable».

Qualifiant le niveau actuel de la pauvreté mon-
diale de «très préoccupant et de condamnation sévè-
re de la faillite du modèle actuel de mondialisation»,
M. Somavia a souligné que la «cohérence politique
pour atteindre la justice sociale en faveur d’une

La déclaration identifie une série de mesures qui
seraient indispensables pour «gérer l’impact de la
crise sur l’économie réelle, pour protéger les per-
sonnes, soutenir la productivité des entreprises et
sauvegarder l’emploi», dont:
●● garantir un flux de crédit suffisant pour la

consommation, le commerce et l’investissement;
●● protéger les personnes les plus exposées, notam-

ment en étendant la protection sociale et les
indemnités chômage, et en promouvant la forma-
tion et les services de reconversion et de place-
ment;

●● soutenir les entreprises productives, rentables et
durables, parallèlement à une économie sociale
forte et à un secteur public viable, afin de maximi-
ser l’emploi et le travail décent;

●● veiller à ce que la crise actuelle ne nuise pas au
progrès social;

●● développer une étroite coopération entre l’OIT et
ses mandants tripartites et le système multilatéral
afin d’aider les pays à mettre en œuvre des mesu-
res destinées à faire face à la crise; et

●● maintenir l’aide au développement au moins à son
niveau actuel et fournir des lignes de crédit sup-
plémentaires et de l’aide aux pays à bas revenus
pour amortir la crise.

«Nous disposons maintenant d’indications clai-
res pour avancer», a souligné M. Somavia. «Nous
allons le faire en développant l’action de l’OIT sur
les réponses à apporter aux conséquences de la
crise en matière sociale et de travail, en soutenant
les mandants de l’OIT dans l’élaboration de leurs
réponses et en s’engageant avec le système multila-
téral, notamment avec le G20 et les institutions
financières internationales.»

Des réunions internationales soulignent l'essor du 
«mouvement mondial en faveur du travail décent»
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mondialisation équitable exige des syndicats, du
monde des affaires et des dirigeants politiques qu’ils
exercent leurs responsabilités».

«Je vois grandir un mouvement mondial pour le
travail décent», dit-il. «J’espère que cette conférence
marquera un tournant pour la cohérence des straté-
gies aux niveaux national et international.»

M. Somavia était l’un des principaux orateurs lors
de la conférence internationale qui a aussi accueilli
M. Pascal Lamy, Directeur général de l’Organisation
mondiale du commerce (OMC) et Mme Mary
Robinson, président de l’Initiative pour une mondia-
lisation éthique. M. Jonas Gahr Støre, le Ministre nor-
végien des Affaires étrangères, présidait la réunion.

Une semaine plus tard, la réunion de haut niveau
de Monrovia a plaidé en faveur de partenariats stra-
tégiques sur le travail décent en Afrique.

«J’ai l’espoir que (...) le travail décent, en tant que
concept, devienne une réalité tangible au Libéria et en
Afrique», a déclaré la Présidente du Libéria, S.E. Ellen
Johnson Sirleaf, dans l’important discours qu’elle a
prononcé durant l’atelier de deux jours organisé par le
Ministre du Travail du Libéria, en partenariat avec
l’organisation internationale «Réaliser les droits: L’ini-
tiative pour une mondialisation éthique» et l’Organi-
sation internationale du Travail (OIT).

Le Forum de haut niveau de Monrovia a couvert
un vaste éventail de sujets, y compris la Déclaration
de l’OIT sur la justice sociale pour une mondialisa-
tion équitable, plus les efforts renouvelés pour le
travail décent en Afrique afin d’atteindre les Objec-
tifs du Millénaire pour le développement (OMD).
«Il n’existe pas de paix durable sans emplois», a fait

remarquer M. Mpenga Kabundi, directeur régional
adjoint de l’OIT pour l’Afrique, en attirant l’atten-
tion sur les «emplois décents pour une société juste
et pour sortir durablement de la pauvreté».

A New York, Mary Robinson et le Directeur géné-
ral se sont adressés à un Forum de haut niveau fin
septembre pour relancer l’intérêt sur la nécessité de
soutenir davantage les programmes et les politiques
de travail décent comme préalable indispensable à la
réussite des OMD.

Mme Robinson a déclaré: «Les pauvres travaillent
mais ils sont confrontés à tant d’obstacles. Les tra-
vailleurs pauvres n’ont pas de système qui fonction-
ne pour eux, ils n’ont pas accès à la justice et ne béné-
ficient d’aucun des soutiens indispensables.»

M. Somavia a ajouté: «Nous voulons que les OMD
fonctionnent, mais ils ne fonctionnent pas. Ils le pour-
raient si l’accent était davantage mis sur la composan-
te travail des politiques de réduction de la pauvreté.»

L’initiative S’affranchir de la pauvreté par le tra-
vail a été lancée début septembre à Oslo lors d’un
rassemblement sur la cohérence de la stratégie com-
merciale et l’emploi, organisé par le gouvernement
de Norvège et le Financial Times, qui a réuni 
des représentants d’organisations internationales,
d’ONG, d’entreprises et de syndicats, ainsi que des
dirigeants politiques et des universitaires. Il a été
suivi par une discussion de haut niveau entre tous les
acteurs, à Monrovia, sur la création de plus d’em-
plois décents en Afrique, dans toute une série de
secteurs économiques.

Pour plus d’informations, voir www.ilo.org/integration.

Le changement climatique

GENÈVE – Les efforts déployés pour
s’attaquer au changement climatique
génèrent déjà de nouveaux emplois dans
de nombreux secteurs et économies, et
pourraient en créer des millions de plus,
dans les pays industrialisés comme dans
les pays en développement dans les décen-
nies à venir, selon le récent rapport
Emplois verts: pour un travail décent dans
un monde durable, à faibles émissions de
carbone publié en septembre.

Un nouveau rapport du BIT met en lumière les efforts pour créer
des millions de nouveaux «emplois verts»
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Le rapport a été financé et commandité par le
Programme des Nations Unies pour l’environne-
ment (PNUE) dans le cadre d’une initiative
conjointe en faveur des emplois verts qui réunit le
Bureau international du Travail (BIT), la Confé-
rence syndicale internationale (CSI) et l’Organisa-
tion internationale des employeurs (OIE), qui
représentent des millions de travailleurs et d’em-
ployeurs dans le monde. Il a été réalisé par l’Insti-
tut Worldwatch, avec l’assistance technique du
Global Labour Institute de l’Université Cornell.

Le rapport révèle que le processus de change-
ment climatique, déjà en cours, va se poursuivre et
avoir des effets négatifs sur les travailleurs et leurs
familles, en particulier ceux qui gagnent leur vie en
travaillant dans l’agriculture ou le tourisme. Les
mesures prises pour faire face au changement cli-
matique et pour traiter de ses effets devraient donc
être conçues de manière à créer des emplois
décents.

Bien que le rapport soit généralement optimiste
quant à la création de nouveaux emplois en répon-
se au changement climatique, il met aussi en garde
contre nombre de ces emplois qui risquent d’être

«sales, dangereux et difficiles». Les secteurs préoc-
cupants, notamment dans les pays en développe-
ment, incluent l’agriculture et le recyclage où les
contrats de travail souvent précaires, mal rémuné-
rés et l’exposition à des matériaux dangereux pour
la santé, ont besoin d’évoluer rapidement.

Qui plus est, le rapport indique que trop peu
d’emplois verts sont créés pour les plus vulnéra-
bles: les travailleurs pauvres (43 pour cent de la
main-d’œuvre globale) dans le monde, dont les
revenus sont trop faibles pour les hisser eux et leurs
familles au-dessus du seuil de pauvreté de 2 dollars
par personne et par jour, ou les quelque 500
millions de jeunes qui vont chercher du travail au
cours des dix prochaines années.

Le rapport prône une «transition juste» pour
ceux qui sont affectés par la mutation vers une éco-
nomie respectueuse de l’environnement et pour
ceux qui doivent s’adapter au changement clima-
tique en accédant à des alternatives économiques et
des offres d’emploi pour les entreprises et les tra-
vailleurs. Selon le rapport, un dialogue social
fructueux entre gouvernement, travailleurs et
employeurs est vital, non seulement pour apaiser
les tensions et encourager des politiques environ-
nementales, sociales et économiques mieux rensei-
gnées et plus cohérentes, mais aussi pour que tous
les partenaires sociaux soient impliqués dans
l’élaboration de ces politiques.

«Une économie durable ne peut plus externaliser
les coûts environnementaux et sociaux. Les consé-
quences de la pollution pour la société, comme la
dégradation de la santé, doivent être reflétées dans
les prix pratiqués sur le marché. Les emplois verts
doivent donc se conformer à la définition du travail
décent», précise le rapport. Il souligne aussi que
l’obtention d’un nouvel accord approfondi et décisif
sur le climat quand les pays se réuniront pour la
réunion cruciale sur la Convention de l’ONU sur le
climat à Copenhague fin 2009 sera indispensable
pour accélérer l’essor des emplois verts.

On peut se référer à www.ilo.org pour le rapport dans
son intégralité, le communiqué de presse BIT/08/40,
les images vidéos et des informations complémentai-
res sur l’Initiative de l’OIT en faveur des emplois
verts.
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Les inspections des navires 
Directives pour l’industrie maritime

GENÈVE – Plus de 300 hauts représen-
tants des gens de mer et des armateurs,
aux côtés des gouvernements, se sont
réunis à Genève du 15 au 26 septembre
pour débattre des directives sur les inspec-
tions par l’Etat du pavillon et par l’Etat du
port à bord des navires, aux termes de la
convention du travail maritime (CTM)
adoptée par l’Organisation internationale
du Travail (OIT) en 2006.

Quand l’OIT a adopté la convention du travail
maritime, en février 2006, le Directeur général
Juan Somavia a parlé d’écrire «une nouvelle page
de l’histoire du travail» pour plus de 1,2 million de
gens de mer dans le monde. Deux ans après, la
CTM a été ratifiée par trois Etats du pavillon repré-
sentant près de 20 pour cent du tonnage brut
mondial; de nombreuses autres ratifications et
accords professionnels sont déjà en cours. Un plan
d’action quinquennal de l’OIT, élaboré pour obte-
nir une entrée en vigueur d’ici à 2011, a connu une
avancée en septembre dernier, avec deux impor-
tantes réunions tripartites d’experts qui ont élabo-
ré des directives concernant les inspections des
Etats du pavillon et des directives
pour les agents chargés du contrôle
par l’Etat du port.

Le nombre croissant d’immobilisa-
tions de navires dans de nombreux
ports du monde montre le besoin
continuel d’un système global d’ins-
pections régulières par l’Etat du port.
Dans l’Union européenne par exem-
ple, le nombre d’immobilisations a
augmenté pour la deuxième année
consécutive, de 944 en 2005 à 1174 en
2006 et 1250 en 2007.

Les discussions sur les directives se
sont déroulées en deux sessions. Dans
la première, du 15 au 19 septembre,
des directives ont été adoptées concer-
nant les inspections par l’Etat du
pavillon et ont été axées sur des thè-
mes comme la liste des points de

contrôle à vérifier; les preuves demandées par
l’inspecteur pour certifier le respect dans les diffé-
rents domaines soumis à inspection; les actions à
envisager en cas de non-conformité.

La seconde session, du 22 au 26 septembre, a
adopté les directives relatives aux agents chargés
des inspections de la CTM par l’Etat du port. Les
inspections par l’Etat du port sont menées sur des
bateaux étrangers qui font relâche dans un port du
pays concerné; elles visent à renforcer les inspec-
tions par l’Etat du pavillon et à protéger les arma-
teurs qui se conforment aux normes de la CTM,
2006 contre la concurrence déloyale de navires qui
ne répondent pas aux normes.

La CTM 2006 entrera en vigueur douze mois
après sa ratification par au moins 30 Etats Mem-
bres de l’OIT représentant au moins 33 pour cent
du tonnage brut mondial des navires. Jusqu’à pré-
sent, le Libéria, les Iles Marshall et les Bahamas
l’ont ratifiée. A eux trois, ils représentent près de 
20 pour cent du tonnage brut mondial. Un grand
nombre d’autres pays de toutes les régions du
monde ont déjà avancé sur la voie de la ratification.
En juin 2007, le Conseil de l’UE a adopté une
décision autorisant tous les Etats membres de l’UE
à ratifier la CTM 2006 dans l’intérêt de la Commu-
nauté européenne avant le 31 décembre 2010.

© M. Crozet/BIT
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ACTIVITÉS ORGANISÉES DANS LE MONDE
ENTIER PAR L’ORGANISATION INTERNATIONALE
DU TRAVAIL OU AVEC SON APPUI

C H A M P S D ’ A C T I O N

Le Programme par pays de promo-
tion du travail décent aura les prio-
rités suivantes: relier les politiques
nationales du travail à celles qui ont
un impact sur la quantité et la qua-
lité d’emplois créés; améliorer les
conditions d’emploi et d’employa-
bilité, en mettant l’accent sur la pro-
motion du travail décent pour les
jeunes et sur le développement
économique local; contribuer à la
prévention et à l’éradication du tra-
vail des enfants; étendre la couver-
ture de la protection sociale; ren-
forcer le dialogue social afin d’aider
les mandants à promouvoir les
dimensions du travail décent grâce
aux politiques sociales et aux poli-
tiques de travail; et contribuer à
l’élimination de l’économie et de
l’emploi informels.

Pour plus d’informations, merci de
contacter le Bureau de l’OIT en
Argentine sur buenosaires@oit.org.ar

Travail décent et
développement
humain au Brésil
■ La récente expérience du Brésil
montre que la croissance économique
est nécessaire mais pas suffisante pour
promouvoir le développement hu-
main. C’est le message contenu dans
le récent rapport publié en septembre
dernier par le BIT, la Commission
économique pour l’Amérique latine

L’Argentine s’engage
en faveur du travail
décent
■ Le gouvernement argentin, des
représentants des organisations d’em-
ployeurs et de travailleurs et l’OIT
ont signé un protocole d’accord pour
lancer un Programme par pays de
promotion du travail décent en
Argentine pour la période 2008-2011.
«Le travail décent va cesser d’être un
simple slogan pour devenir une idée
partagée par l’ensemble de la so-
ciété», a déclaré le ministre du Travail
d’Argentine, Carlos Tomada, au
cours de la cérémonie de signature.

et les Caraïbes (CEPALC) et le Pro-
gramme des Nations Unies pour le
développement (PNUD).
«Mettre l’accent sur la création d’em-
plois peut contribuer de manière si-
gnificative au développement humain,
en particulier quand elle est associée à
d’autres dimensions du travail décent,
telles que l’absence de travail des
enfants ou de travail forcé; des salaires
décents; la protection sociale; les
droits au travail, y compris la liberté
d’association et la négociation collec-
tive; et l’égalité des chances d’accès à
des emplois et des professions bien
rémunérés et de bonne qualité»,
indique le rapport intitulé Emploi,
développement humain et travail
décent – la récente expérience du Brésil.
Le rapport s’intéresse à l’évolution,
entre 1992 et 2006, de 28 indicateurs
associés aux quatre piliers de l’Agenda
pour le travail décent (emploi, droits
au travail, protection sociale et dia-
logue social) au Brésil. Le résultat
montre une évolution positive de
presque chacun d’entre eux, en parti-
culier l’emploi formel, les salaires
minimaux réels, l’éradication du tra-
vail forcé, du travail des enfants et des
inégalités sexuelles et raciales, même
si beaucoup reste à faire dans ce
domaine.

Pour des informations complémen-
taires, merci de consulter le site Web
de l’OIT Brésil
h t t p : / / w w w. o i t b r a s i l . o r g . b r /
estudo_indicadores2.php 
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L’OIT s’apprête à
renforcer le
programme de
coopération technique
avec les donateurs
multi et bilatéraux
■ Dans un effort pour dynamiser le
programme de coopération tech-
nique et harmoniser davantage la
planification et la mise en œuvre de
son programme opérationnel, l’OIT
s’est réunie les 21 et 22 octobre 2008
avec les principaux bailleurs de fonds
externes, les gouvernements et les
agences. La réunion de deux jours, la
troisième d’une série de rassemble-
ments annuels informels des dona-
teurs de l’OIT, a permis aux partici-
pants de mieux comprendre la
stratégie de l’OIT pour le développe-
ment de son programme de coopéra-
tion technique en étroit partenariat
avec ses donateurs.

La réunion s’est déroulée à un
moment extrêmement important et
s’est présentée comme un véritable
effort de coordination pour s’atta-
quer immédiatement aux crises
financière, énergétique et alimen-
taire. «Il est très difficile d’évaluer
l’impact final que le resserrement
actuel du crédit aura sur l’économie
réelle, en particulier sur les marchés
émergents. Face aux crises actuelles,
nous ne devons pas abandonner
mais plutôt renforcer nos partena-
riats pour le travail décent», a ajouté
M. Somavia. Au fil des ans, l’OIT a
constamment augmenté le volume
de ses ressources extrabudgétaires,
qui s’élevaient à 224 millions de dol-
lars en 2007. Les chiffres pour 2008
semblent prometteurs, avec un total

de 215 millions de dollars de promes-
ses reçues à fin octobre 2008, à compa-
rer aux 70 millions de dollars promis
pour la même période de 2007.

Pour plus d’informations, merci de
contacter le Service de la coopération
au développement du BIT sur
codev@ilo.org

La Norvège étend son
partenariat avec l’OIT
■ Le gouvernement norvégien a
considérablement étendu son accord
de partenariat avec l’Organisation
internationale du Travail (OIT)
grâce à une nouvelle contribution de
100 millions de couronnes norvé-
giennes (environ 18 millions de dol-
lars) pour 2008-09. Le Directeur
général du BIT, M. Juan Somavia, a
signé le nouvel accord avec le mi-
nistre de l’Environnement et du
Développement international de
Norvège, M. Erik Solheim, au cours
d’une cérémonie à la Conférence in-
ternationale sur le travail décent à
Oslo le 5 septembre.
Le nouveau programme va promou-
voir les droits fondamentaux au tra-
vail, notamment la liberté d’associa-
tion, la négociation collective et

l’élimination du travail des enfants,
l’égalité hommes-femmes, le dia-
logue social, des politiques éco-
nomiques et sociales cohérentes
d’appui au travail décent, et le ren-
forcement de l’inspection du travail.
Les nouveaux fonds représentent
une hausse de plus de 40 pour cent
par rapport au programme 2006-07,
augmentant la contribution de
partenariat existante de 70 millions
de couronnes (environ 12,6 millions
de dollars).

La SFI et l’OIT œuvrent
à l’amélioration des
normes du travail 
dans l’industrie textile
au Viet Nam
■ En octobre dernier, la SFI, qui fait
partie du groupe de la Banque
mondiale, et l’OIT ont lancé le
programme Travailler mieux au Viet
Nam, afin d’améliorer les conditions
de travail pour plus de 700000
travailleurs de l’appareil industriel
vietnamien et de stimuler la com-
pétitivité internationale du secteur.
Travailler mieux au Viet Nam est le
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plus grand programme par pays
développé par le Programme mondial
conjoint OIT-SFI Travailler mieux.
Cette initiative volontaire, basée sur
l’industrie, cherche à renforcer les
relations entre les investisseurs in-
ternationaux, les entreprises locales,
les gouvernements et les syndicats
pour améliorer les conditions de
travail et la compétitivité. Le pro-
gramme au Viet Nam aura également
pour but d’améliorer les perfor-
mances des entreprises et l’accès au
marché, de créer des processus plus
rentables et respectueux des normes
du travail, et d’assister le gouver-
nement pour améliorer les normes 
du travail et le développement
économique.

Pour plus d’informations, veuillez
contacter le Service du dialogue social,
de la législation du travail et de
l’administration du travail sur
dialogue@ilo.org 

Lancement 
du nouveau site Web
New COOPAFRICA

■ Le site Web CoopAfrica qui vient
d’être lancé (www.ilo.org/coopafrica)
donne des informations sur le Fonds
pour les coopératives d’Afrique de
l’OIT, un programme de coopération
technique de l’OIT pour la promotion
et le développement des coopératives
en Afrique, sur ses partenaires et ses
domaines d’action, ainsi que sur les
pays couverts. Il fournit aussi des
références pour les modalités de
financement et de publication; il
regroupe des outils, des nouvelles et
des événements du mouvement
coopératif en Afrique, des commu-

niqués de presse et des liens utiles. Le
site Web est dédié aux coopérateurs
en Afrique et ailleurs, ainsi qu’au
grand public.

Le Fonds pour les coopératives
d’Afrique – CoopAfrica – fait partie
du vaste programme du BIT pour les
coopératives (EMP/COOP); il est
hébergé par le Bureau de l’OIT de
Dar es-Salaam. Ce programme est
une contribution directe à la promo-
tion de l’Agenda pour le travail
décent de l’OIT et couvre actuelle-
ment neuf pays en Afrique orientale
et australe. Il poursuit le but suprême
de mobiliser les mécanismes d’auto-
assistance des coopératives et d’amé-
liorer leur gouvernance, leur efficacité
et leur performance de façon à ren-
forcer leur capacité à créer des
emplois, à accéder au marché, à
générer des revenus, à réduire la pau-
vreté, à fournir une protection sociale
et à donner aux gens la possibilité de
s’exprimer dans la société.

Pour plus d’informations, voir supra,
pages 46-47

L’OIT salue l’Appel 
à l’action de Manille
pour protéger les
droits des femmes
migrantes
■ En septembre dernier, les gou-
vernements de 38 pays, des syn-
dicats, des organisations d’em-
ployeurs, des acteurs du secteur
privé et de la société civile, y compris
des associations de femmes et des
associations religieuses, des organi-
sations universitaires et des organi-
sations internationales, ont adopté
l’Appel à l’action de Manille pour
améliorer les chances et protéger les
droits des femmes migrantes et de

leurs familles partout dans le
monde. Plus de 430 représentants
ont officiellement adopté cet appel
lors de la Conférence sur l’égalité
entre hommes et femmes, les migra-
tions et le développement qui s’est
déroulée les 25 et 26 septembre 2008
à Manille, aux Philippines.
«L’Appel à l’action de Manille est
une vaste plateforme, avec des solu-
tions pratiques et réalisables», a
déclaré Linda Wirth, directrice du
Bureau sous-régional de l’OIT pour
l’Asie du Sud-Est et le Pacifique à
Manille.» Nous voyons beaucoup de
femmes migrantes déqualifiées; elles
représentent une forte proportion
de la fuite des cerveaux, en particu-
lier dans les secteurs de la santé et
l’éducation. Davantage de femmes
que d’hommes sont victimes d’ex-
ploitation sexuelle. Elles travaillent
dans des secteurs invisibles, comme
les travaux domestiques, qui peu-
vent donner lieu à des situations
d’exploitation et d’abus. Mais nous
savons aussi que les migrants hom-
mes sont confrontés à des conditions
de vie et de travail déshumanisantes
dans certains secteurs; ils sont
presque aussi nombreux dans la
traite et le travail forcé. Ils doivent
souvent assumer de nouveaux rôles
familiaux quand les mères émi-
grent.»

Pour plus d’informations, veuillez
contacter le Bureau sous-régional de
l’OIT pour l’Asie du Sud-Est et le
Pacifique à Manille, sur
manila@ilo.org
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■ Salaires et durée du travail

par profession et prix de détail 2008:

Statistiques de l’enquête d’octobre

du BIT

ISBN 978-92-2-021396-4. Genève, BIT,

2008. Trilingue: anglais/français/

espagnol, 70 $; 40 £; 55 €; 85 CHF

Source de référence vitale pour quiconque s’in-

téresse aux conditions de travail et de vie, cette pu-

blication trilingue donne des informations détaillées

sur les salaires, la durée du travail et les prix des den-

rées alimentaires. Couvrant 159 métiers dans 49

groupes professionnels et les prix de détail de 93 den-

rées alimentaires, elle offre une ressource statistique

indispensable pour les comparaisons internationales.

CD-ROM – ISBN 978-92-2-020175-6. Genève, BIT, 2008.

Version Windows, trilingue: anglais/français/espagnol

Utilisateur unique: 80 $; 45 £; 65 €; 100 CHF

Utilisateurs multiples: 120 $; 65 £; 100 €; 150 CHF

Offrant plus de 20 ans d’informations détaillées

sur les salaires et les durées de travail pour une

sélection de professions (1983-2007) et sur les prix de

détail d’un panier de denrées alimentaires (1985-

2007), ce CD-Rom est un outil de référence exhaustif

et facile à utiliser.

■ Sources et méthodes: statis-

tiques du travail - L’emploi dans les

industries touristiques

Edition spéciale. 

ISBN 978-92-2-121257-7. BIT et

Organisation mondiale du Tourisme,

2008. 100 $; 50 £; 60 €; 100 CHF

Cet ouvrage d’avant-garde a été conçu pour don-

ner aux utilisateurs et aux producteurs de statistiques

touristiques, et à ceux qui s’intéressent aux statis-

tiques du travail en général, une compilation des

mesures de l’emploi dans le secteur du tourisme. Il

contient de l’information sur la méthodologie, ainsi

que des descriptions des emplois, salaires et durées

de travail dans l’industrie touristique. Les définitions

font référence à toutes les principales sources statis-

tiques, ainsi qu’aux méthodes utilisées par les pays

pour informatiser ces variables. L’information a été

collectée auprès des bureaux de statistiques

nationaux et des administrations nationales du

tourisme dans plus de 200 pays et territoires.

■ Annuaire des statistiques du

travail du BIT 2008

Séries chronologiques

ISBN 978-92-2-021216-5. Genève,

BIT, 2008. Trilingue anglais/français/

espagnol

235 $; 140 £; 195 €; 290 CHF

Depuis sa première parution en 1935-1936, l’Annuaire

des statistiques du travail est devenu l’ouvrage statis-

tique par excellence pour les questions de travail,

réunissant sous une forme systématique un vaste

ensemble de données provenant d’un réseau de

sources officielles présent dans quelque 190 pays.

Cette nouvelle édition 2008 contient 31 tableaux

correspondant à neuf grands chapitres: population

active, emploi, chômage, durée du travail, salaires,

coût de la main-d’œuvre, prix à la consommation,

lésions professionnelles, grèves et lock-out.

Profils par pays

ISBN 978-92-2-021217-2. Genève,

BIT, 2008. Trilingue anglais/français/

espagnol, 160 $; 90 £; 130 €; 200 CHF

Présente les dernières statis-

tiques disponibles (sans séries

chronologiques) pour chacun des 200 pays, régions et

territoires, et comprend aussi des estimations glo-

bales et régionales sur la population active, l’emploi

et le chômage. 

CD-ROM – ISBN 978-92-2-121219-5. Genève, BIT, 2008.

Version Windows, en anglais seulement.

Utilisateur unique: 235 $; 140 £; 195 €; 290 CHF

Utilisateurs multiples: 350 $; 210 £; 290 €; 435 CHF

Ce CD-Rom contient des séries chronologiques com-

plètes des statistiques contenues dans l’Annuaire des

statistiques du travail, séries chronologiques; les

dernières statistiques disponibles telles qu’elles

figurent dans les Profils par pays; dix volumes des

séries Sources et méthodes: statistiques du travail

qui complètent les explications données dans les

tableaux de l’Annuaire; il donne accès à toute une

série de données et de métadonnées qui ne sont pas

incluses dans les versions imprimées.

■ Recueil de publications sur le

VIH/Sida et le monde du travail

CD-ROM. ISBN 978-92-2-021477-0.

Genève, BIT, 2008. 50 $; 25 £; 30 €; 50 CHF

Ce CD-Rom de valeur et de grande

portée contient une collection de pu-

blications du Programme du BIT sur le VIH/Sida et le

monde du travail telles que: Sauver des vies, protéger

les emplois; le VIH/Sida et le monde du travail, Rapport

IV, Conférence internationale du Travail 2009; le Recueil

de directives pratiques de l’OIT sur le VIH/Sida et le

monde du travail; Mettre en œuvre le Recueil de direc-

tives pratiques de l’OIT sur le VIH/Sida et le monde du

travail; Le lieu de travail: un point d’accès universel;

Boîte à outils de communication pour changer les com-

portements vis-à-vis du VIH/Sida; et de nombreux autres

titres comprenant toutes les mises à jour jusqu’à la fin

juin 2008. Des listes alphabétiques, des tables des

matières et des signets rendent ce CD-Rom interactif et

facile à utiliser.

■ Combattre le travail forcé:

Manuel à destination des em-

ployeurs et du monde des affaires

ISBN 978-92-2-121712-1. Programme

d’action spécial du BIT pour combattre

le travail forcé. Genève, BIT, 2008.

Ce manuel a pour but de répondre au besoin

croissant des organisations d’employeurs et des

entreprises à titre individuel dans le monde entier

d’information sur le travail forcé, comment il peut

affecter les opérations des entreprises et ce que les

acteurs du monde des affaires peuvent faire pour

s’attaquer au problème. Il se compose de sept bro-

chures pratiques: introduction et vue d’ensemble;

questions et réponses aux employeurs; principes

directeurs pour combattre le travail forcé; une liste de

contrôle et d’orientation pour évaluer le respect des

normes; un guide d’action; des instructions d’action

et des études de cas des bonnes pratiques.

■ Créer le changement: un film

sur la réponse du monde du travail à

la question du VIH/Sida, en particu-

lier sur les programmes de change-

ment des comportements au travail

DVD. ISBN 978-92-2-021403-9.

SHARE – Réponses stratégiques des entreprises au

VIH/Sida. Genève, BIT, 2008.

Ce film met en scène les succès obtenus dans la

lutte contre le VIH/Sida sur le lieu de travail, avec des

contributions du Bénin, de Belize, d’Indonésie et du

Swaziland. Il met en lumière le rôle essentiel que

jouent les ministères du travail et les organisations de

travailleurs et d’employeurs en créant un environne-

ment favorable par le renforcement du cadre politique

et juridique national pour appuyer les interventions sur

le lieu de travail. Il inclut les rapports Sauver des vies,

protéger des emplois, et le Recueil de directives pra-

tiques de l’OIT sur le VIH/Sida et le monde du travail.

■ Se faire embaucher: un guide pour

les demandeurs d’emploi handicapés

ISBN 978-92-2-120858-7. Bangkok,

Bureau régional de l’OIT pour l’Asie

et le Pacifique, 2008.

Ce guide est à l’intention des per-

sonnes qui cherchent un emploi salarié ou rémunéré

dans le secteur formel; il peut être utilisé par des indivi-

dus ou des groupes, y compris des organisations de per-

sonnes handicapées. Il peut aussi être utilisé seul ou
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■ Orienter la carrière des jeu-

nes: Manuel à destination de ceux

qui aident les jeunes demandeurs

d’emploi

ISBN 978-92-2-120313-1. Manille,

BIT, 2007.

Ce manuel est conçu à l’attention des conseillers

d’orientation et des praticiens, des directeurs et du

personnel des services publics de l’emploi, des

parents, des pairs et de tous ceux auprès de qui les

jeunes demandeurs d’emploi viennent chercher des

conseils en matière de carrière. Composé d’exemples

pratiques et offrant une réelle compréhension des

questions en jeu, il va aider les utilisateurs à

conseiller les jeunes demandeurs d’emploi, particu-

lièrement les jeunes diplômés, ceux qui quittent l’éco-

le, et les jeunes qui ne sont ni à l’école ni au travail,

dans leur recherche d’emploi.

■ Promouvoir l’emploi au Cam-

bodge: Analyse et options

Elizabeth Morris

ISBN 978-92-2-120395-7. Genève,

BIT, 2008. 27 $; 14 £; 20 €; 30 CHF

Ce rapport offre un panorama

actualisé de la situation de l’emploi au Cambodge,

identifiant des objectifs clairs pour les politiques

d’emploi dans le cadre du Plan national de dévelop-

pement stratégique 2006-2010. Bien qu’ayant réalisé

de remarquables progrès depuis le milieu des années

1990 dans la promotion du développement socio-

économique et de la réduction de la pauvreté, l’em-

ploi au Cambodge n’a pas suivi le rythme de ces pro-

grès. Prenant en compte l’héritage d’une longue

période de conflit civil et d’instabilité politique, et

reconnaissant l’emploi comme principal moyen pour

s’affranchir de la pauvreté, ce rapport procure des

recommandations et des options pour améliorer et

promouvoir l’emploi au Cambodge.

■ La promotion des entreprises

durables

Cet ouvrage fournit un guide détaillé

sur ce qui constitue un environ-

nement propice aux entreprises

durables, notant qu’un tel environ-

nement combine la quête légitime du profit avec le

besoin d’un développement qui respecte la dignité

humaine, la pérennité de l’environnement et le travail

décent. Les entreprises durables ont besoin de

sociétés durables; les affaires sont florissantes là où

les sociétés sont prospères, et vice versa. Renforcer
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dans le cadre d’un atelier de formation. Rédigé dans un

style direct, facile à lire, rempli de conseils utiles pour se

renseigner sur les postes et les pratiques d’emploi, la

détermination des objectifs par poste, l’identification et

la réponse aux offres d’emploi, la préparation de docu-

ments de recherche d’emploi, les entretiens d’embau-

che, et biens d’autres choses encore.

■ Mondialisation, flexibilité et

conditions de travail en Asie et

dans le Pacifique

Rédigé par Sangheon Lee et

François Eyraud – ISBN 978-92-2-

120029-1. Version papier. Genève,

BIT, 2008. Coédition avec Chandos Publishing Oxford,

Royaume-Uni. 120 $; 59.95 £; 110 €; 150 CHF

Cette étude unique passe en revue les conditions

d’emploi en Asie et Pacifique dans le contexte de la

mondialisation et des pressions croissantes en faveur

de la flexibilité. Elle met l’accent sur les différentes

expériences des travailleurs individuels concernant

leurs conditions d’emploi – statut, salaires/revenus,

durée du travail, organisations du travail, et santé et

sécurité. Au côté d’études thématiques concernant le

rôle de l’expression des travailleurs et de la législa-

tion du travail dans la détermination des conditions

d’emploi, l’ouvrage comprend huit études par pays

sur l’Australie, la Chine, l’Indonésie, le Japon, la

République de Corée, les Philippines, la Thaïlande et

le Viet Nam, basées sur un cadre de recherche com-

mun offrant une étude comparative rigoureuse.

■ Rapport mondial sur les salai-

res 2008/2009 – Salaire minimum et

négociation collective: vers une

cohérence politique

Premier d’une nouvelle série de rap-

ports du BIT centrés sur l’évolution

des salaires, cet ouvrage passe en revue les princi-

pales tendances de niveau et de répartition des

salaires dans le monde depuis 1995. Il prend en con-

sidération les effets de la croissance économique et

de la mondialisation sur les tendances salariales,

examinant attentivement le rôle des salaires minima

et de la négociation collective, et suggère d’améliorer

le niveau des salaires et de favoriser une meilleure

répartition. Les salaires sont une composante

majeure du travail décent, pourtant il existe de graves

disparités de connaissances dans ce domaine de

plus en plus important que ce rapport commence à

prendre en charge. Il comprend de nombreuses

annexes techniques et statistiques.

les institutions et les systèmes de gouvernance qui

nourrissent les entreprises plaide en faveur de nou-

velles formes de coopération entre gouvernement,

monde des affaires, main-d’œuvre et société au sens

large.

■ Poursuivre les objectifs du

travail décent: Des priorités pour la

recherche

Gerry Rodgers et Christiane Kuptsch

ISBN 978-92-9014-858-6. Institut

international d’études sociales,

Genève, 2008. 18 $; 10 £; 13 €; 20 CHF

La publication de l’IIES réunit des documents de la

conférence des chercheurs sur «Travail décent, poli-

tique sociale et développement» qui s’est tenue fin

2006 pour débattre de l’agenda de la recherche du

Bureau international du Travail. S’appuyant sur diver-

ses disciplines, particulièrement l’économie, la socio-

logie et le droit, et incluant des perspectives globale et

régionale, les contributeurs explorent les faits, les for-

ces et les variables affectant le travail décent et sug-

gèrent des priorités pour l’analyse et la stratégie.

■ La santé et la sécurité dans les

mines de charbon souterraines

Un recueil de directives pratiques du

BIT – ISBN 978-92-2-120162-5. BIT,

Genève, 2008. 32 $; 17 £; 25 €; 40 CHF

Ce guide pratique reflète les

nombreux changements qui ont eu lieu dans l’indus-

trie minière et pour sa main-d’œuvre, ainsi que l’évo-

lution récente des politiques et des instruments de

l’OIT en matière de santé et de sécurité au travail. Il

intègre la réduction et la polyvalence de la main-

d’œuvre, les nouvelles technologies et une approche

moins normative, plus systémique du traitement des

problèmes de santé et de sécurité. Le guide fixe un

cadre national qui spécifie les rôles des autorités

compétentes, des employeurs, des travailleurs et

leurs organisations. Il comprend aussi une méthodo-

logie pour identifier les dangers, prévenir et minimiser

les risques, ainsi que des dispositions particulières

pour agir en toute sécurité dans les mines de charbon

souterraines.

■ L’échantillonnage aux fins des

enquêtes auprès des ménages sur

le travail des enfants

Vijay Verma

ISBN 978-92-2-121503-5. Programme

international de l’OIT pour l’abolition
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■ Travail et famille: Gérer la

diversité et l’égalité au travail

CD-ROM. ISBN 978-92-2-121019-1.

Genève, BIT, 2008. 40 $; 20 £; 25 €; 40

CHF

Ce CD-ROM de formation sur le

travail et les questions familiales peut être utilisé par

les entreprises, les organisations d’employeurs et les

individus. Il contient un large éventail d’informations,

d’activités et d’exemples de bonnes pratiques et

d’autres ressources pour orienter l’action et les

initiatives sur le travail et la famille. Le module de

formation a pour but d’illustrer, décrire et assister le
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■ La protection sociale au Chili: réformer pour plus

d’équité

Au début des années 1980, le Chili fut un pionnier

dans la mise en œuvre en Amérique latine de réformes

structurelles privatisant en totalité ou en partie les sys-

tèmes de retraites, de soins médicaux et d’aide

sociale, contribuant ainsi à conduire des réformes

similaires dans la région et ailleurs. Appliquées sans

dialogue social préalable, ces réformes ont débouché

sur une réduction de la solidarité sociale et de l’équité

et un accroissement de la pauvreté et des inégalités.

Au cours des 18 dernières années, les gouvernements

démocratiques ont corrigé beaucoup d’erreurs de con-

ception dans les réformes originales. Carmelo Mesa-

Lago examine les progrès accomplis et les domaines

dans lesquels perdurent des inégalités sociales en ter-

mes de couverture, de parité hommes-femmes et de

financement, et identifie les défis à venir.

■ Une analyse équilibrée du fossé salarial entre

hommes et femmes

Au sein d’un modèle général reposant sur l’équili-

bre entre deux secteurs, la productivité des femmes

sur le marché diminue avec le volume de travail

domestique qu’elles accomplissent à la maison. Si l’on

considère que les contributions au travail du ménage

des hommes et des femmes sont complémentaires,

Graciela Chichilnisky et Elisabeth Hermann Fredriksen

ont prouvé l’existence d’équilibres multiples. Dans cer-

tains d’entre eux, hommes et femmes consacrent le

même temps à leur travail et gagnent des salaires iden-

tiques. Dans d’autres, ils travaillent des durées dif-

férentes et perçoivent des salaires différents. Dans ce

contexte, les croyances en l’infériorité de la produc-

tivité des femmes se révèlent auto-réalisatrices. En

utilisant des exemples chiffrés, les auteurs montrent

que le bien-être est plus élevé quand les épouses con-

sacrent autant de temps au travail et suggèrent des

recommandations stratégiques.

■ Emploi informel: deux questions de stratégie

contestées

Cet article, de David Kucera et Leanne Roncolato,

s’attaque à deux questions contestées d’importance

stratégique: les législations du travail formelles comme

cause de l’emploi informel et les emplois informels,

soi-disant «volontaires». L’article donne des vues

d’ensemble théoriques, analyse des études empiriques

sur les effets des législations du travail formel sur l’em-

ploi informel, et se termine par des observations sur la

pertinence des quatre objectifs du travail décent pour

l’emploi informel et le développement économique.

■ Une approche stratégique de l’inspection du travail

Dans un rapport publié en 2006, l’OIT a mis en

lumière les difficultés de l’inspection du travail dans

les Etats Membres et plaide pour un certain nombre de

mesures pour renforcer leur efficacité. David Weill

soutient que les inspecteurs doivent aller au-delà des

demandes d’effectifs supplémentaires en adoptant un

cadre stratégique clair pour réagir aux plaintes qui

arrivent et pour cibler les investigations programmées

afin de maximiser l’efficacité dans l’utilisation de leurs

ressources surexploitées. Pour ce faire, il propose que

leur travail soit guidé par des principes de priorisation,

d’anticipation, de durabilité et la recherche d’effets

systémiques. L’article se conclut par une ébauche des

exigences d’une stratégie de régulation cohérente.

■ Normes internationales du travail: Evolution

récente de la complémentarité entre les systèmes 

de contrôle national et international

REVUE INTERNATIONALE DU TRAVAIL  - VOL. 147 (2008), N° 4

Bien loin de concourir l’un contre l’autre, les sys-

tèmes national et international de législation du travail

sont imbriqués. Les normes de l’OIT ont été utilisées

dans les récentes décisions prises par les plus hautes

juridictions de certains pays. Examinant deux décisions

de la Cour suprême du Canada et de la Cour d’appel de

Paris, Eric Gravel et Quentin Delpech essaient de clari-

fier à la fois les circonstances dans lesquelles les tri-

bunaux nationaux utilisent les sources de droit interna-

tionales et les implications juridiques qui en découlent.

Ces cas impliquent des procédures devant les tribunaux

nationaux et les organes de l’OIT, et la France et le

Canada ont aussi des cultures juridiques différentes,

permettant une discussion sur la manière dont les juri-

dictions nationales s’approprient réellement les normes

internationales du travail.

■ «L’index d’embauche des travailleurs» de la

Banque Mondiale : Résultats et critiques – Revue des

faits récents

Sangheon Lee, Deirdre Mc Cann et Nina Torm

passent en revue une littérature de plus en plus abon-

dante sur «l’index d’embauche des travailleurs»

développé par la Banque Mondiale qui fait partie de ses

indicateurs sur la pratique des affaires («Doing Busi-

ness», DB). C’est un projet controversé qui tente de

mesurer les «réglementations des affaires» et leur appli-

cation dans 178 pays ; il se veut un guide pour évaluer les

réglementations qui ont des répercussions directes sur

la croissance économique, permettant des compa-

raisons entre pays et une identification des bonnes pra-

tiques. Le produit phare du projet DB est un classement

sur la «facilité à faire des affaires», qui est un indicateur

composite basé sur la mesure de trois éléments: la diffi-

culté d’embauche, la rigidité des horaires de travail et la

difficulté de licenciement.
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du travail des enfants (IPEC). Genève, BIT, 2008.

Des statistiques détaillées et actualisées sur les

enfants qui travaillent sont utiles pour identifier les

facteurs qui sous-tendent le travail des enfants,

déterminer la magnitude et la nature du problème,

révéler ses conséquences et sensibiliser le public. Ce

manuel présente des questions d’échantillonnage

dans le contexte des enquêtes auprès des ménages

sur le travail des enfants. Néanmoins, un grand nom-

bre des techniques discutées peuvent aussi être utili-

sées pour concevoir des enquêtes plus spécialisées,

ciblées et sectorielles sur le travail des enfants.

développement d’initiatives pour le travail et la

famille, comment elles peuvent devenir des straté-

gies d’entreprises, tout en étant aussi partie inté-

grante et compatible d’une gestion compétitive et

productive de l’entreprise.

■ Rapport mondial sur le travail  2008:

Les inégalités de revenu à l’épreuve

de la mondialisation financière

ISBN 978-92-9014-868-5. Institut inter-

national d’études sociales, Genève,

BIT, 2008. 50 $; 25 £; 35 €; 50 CHF

Voir la présentation de ce rapport en pages 55 à 58.

Les publications du Bureau international du Travail peuvent être obtenues dans les principales librairies ou auprès des bureaux locaux du BIT. On peut aussi se les procurer directement,
de même qu’un catalogue ou une liste des nouvelles publications, à l’adresse suivante: Publications du BIT, Bureau international du Travail, CH-1211 Genève 22, Suisse. Tél. +4122/799-7828;
fax: +4122/799-6938; e-mail: pubvente@ilo.org; site Internet: www.ilo.org/publns



Journée mondiale de la justice sociale:
20 février 2009

La première Journée mondiale de la justice sociale, proclamée par
l’Assemblée générale des Nations Unies en novembre dernier,

sera célébrée le 20 février 2009.

Les Etats Membres sont invités à consacrer cette journée spéciale à la
promotion d’activités nationales en accord avec les buts et objectifs du

Sommet mondial pour le développement social.

La Journée mondiale de la justice sociale va contribuer à l’action de la
communauté internationale pour l’éradication de la pauvreté, la promotion du

plein emploi et du travail décent, l’égalité hommes-femmes, l’accès au
bien-être social et à la justice pour tous.

Les gouvernements participants se sont engagés à élaborer un cadre d’action
pour promouvoir la justice sociale aux niveaux national, régional et international.

Ils reconnaissent que la croissance économique devrait favoriser l’équité et la
justice sociale et qu’une «société pour tous» doit être fondée sur la justice
sociale et le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Pour plus d'informations sur la première Journée mondiale de la justice sociale,
voir le site www.un.org.
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c’est bien plus que le thème de notre 90 anniversaire;
c’est notre bilan du passé et notre mission pour l’avenir.

e

Juan Somavia, Directeur général du BIT

«Œuvrer pour la justice sociale»




